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Les nouvelles voitures légères en acier

des C. F. F.

Les huit nouvelles voitures en acier des C. F. F. se distinguent

surtout par leur légèreté du matériel en usage jusqu'à
présent. Leur poids est en effet, pour une voiture

de IIe classe (B4U), à 48 places assises, de 28 t, ou 583 kg

par place (Fig. 3) ;

de IIIe classe (C4U), à 80 places assises, de 27 t, ou 337 kg

par place, (Fig. 1 et 2).
alors que les plus récentes voitures en acier du type ordinaire,
à couloir central, pèsent :

les B*H, de 48 places, 411, soit 854 kg par place ;

les C4U, de'78 places, 36 t, soit 462 kg par place.

Uéconomie de poids est donc d'environ 30 %. Et cependant

l'espace occupé par une place assise est d'environ 13 % plus

grand dans les nouvelles voitures, ce qui a permis d'aménager
des sièges beaucoup plus confortables, surtout en IIIe classe.

La caisse des nouvelles voitures a 2,3 m de longueur de plus

que celle des voitures des précédents modèles ; elle pèse 8 t,
au Heu de 14, et les bogies 3,55 t, au lieu de 6,5 t. Quant aux
appareils de traction et de choc, leur poids a été réduit à peu
près de moitié.

Dans la limite de poids de 150 tonnes prescrite pour les

trains légers, ceux-ci pourront désormais contenir 330 places,

alors qu'ils n'en avaient jusqu'à présent que 210. La pression
des essieux étant plus faible, les chocs sont atténués au
passage des aiguilles et des joints des rails. La marche est ainsi

plus douce et moins bruyante et la voie souffre moins.

Pour diminuer le poids, on a adopté, pour la caisse, la
construction tubulaire en acier soudé de forte résistance et l'on
a recouru à l'emploi d'alliages légers pour toutes les pièces qui
s'y prêtent. Les parois latérales, le toit et le plancher forment
entre eux un tube à quatre pans, aux angles arrondis et
renforcés, qui possède, dans tous les sens, une grande résistance.

La tôle des parois latérales a 2,5 mm d'épaisseur, celle de la

toiture, 1,5 mm et celle du plancher, 2 mm. La construction
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Fig. 1. — Une voiture légère, en acier, des C. F. F. (Série Clu).
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